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TARIFS 2012 
 

Nos Réf : VB/201111/1 
Date : 20 novembre 2011 – validé en CD le 19 novembre 2011 

Objet : Tarifs France Cricket 2012 – Prestations et mises à disposition 
 
Interventions France Cricket 

 Intervention technique en milieu scolaire ........... 100,00 € par jour, 75,00 € la demi-journée 
 Intervention technique en club........................ à partir de 45,00 € par jour selon le diplôme 

 

Formations – tarif des inscriptions et grades 

 Entraîneurs 
◦ Brevet Animateur Formateur (scolaire) ........................... 20,00 € (1 jour) 

◦ DF1 (Débutant/Jeunes – U13 maximum) ........................ 30,00 € (2 jours) 

◦ DF2 (Jeunes en Club – U15, U17, U19)........................... 60,00 € (4 jours) 

◦ DF3 (Adultes en Club – Equipe de France U17) ............... 90,00 € (7 jours) 

◦ DF4 (Equipe de France Senior et U19, instructeur) ........ 150,00 € (11 jours) 

◦ Formateur BAF/DF1 ...................................................... 40,00 € (2 jours) 

 Arbitres  
◦ DF1 (Débutant/Jeunes – formation AFNEC) ....................... 30,00 €  

◦ DF2 (Régional – formation ICC Europe validée, formation AFNEC + pratique validée)

 .................................................................................... 40,00 € 

◦ DF3 (National – formation ICC Europe validée, formation AFNEC + pratique validée)

 .............................................................................. en cours d’évaluation 

◦ DF4 (International) ................................................... en cours d’évaluation 

 Scoreurs 
◦ DF1 (Débutant/Jeunes – formation FC) ............................ 30,00 € 
◦ DF2 (Régional – DF1 + pratique validée, formation ICC Europe + pratique validée) en 

cours d’évaluation 
◦ DF3 (National – DF1 + pratique validée, formation ICC Europe + pratique validée) en 

cours d’évaluation 
◦ DF4 (International – inscription au Panel Européen des Scoreurs ICC Europe) en 

cours d’évaluation 
 

Les frais d’inscription au BAF et DF1 sont réduits de moitié pour les 16/18 ans et les féminines. 
 

Certaines prestations spéciales de formation peuvent entrer dans notre Plan de Développement et 

ainsi être prises en charge sur notre propre budget (jeunes, entraîneurs, officiels). Veuillez nous 
consulter pour plus d'informations. 
 

Plafonds de facturation pour mise à disposition de terrain 
 Gymnase Classe A, pour compétition FC ................................................. 75,00 € par jour 

 Gymnase Classe B, pour compétition FC ............................................... 100,00 € par jour 

 Terrain piste artificielle Classe 1 ............................................... 50,00 € par jour de match 
 Terrain piste artificielle Classe 2 ............................................... 75,00 € par jour de match 

 Terrain piste artificielle Classe 3 .............................................. 100,00 € par jour de match 
 Terrain piste naturelle Classe 1 .............................................. 75,00 € par jour d'utilisation 

 Terrain piste naturelle Classe 2 ............................................ 100,00 € par jour d'utilisation 

 Terrain piste naturelle Classe 3 ............................................ 125,00 € par jour d'utilisation 
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Les clubs fournissent également les guichets, le scoreboard, la signalisation du terrain/gymnase. 
 

Classe A : sans gradins 
Classe B : avec gradins 

Classe 1 : aucune infrastructure sanitaire, aucun vestiaire 
Classe 2 : infrastructure sanitaire et vestiaire disponibles, proches du terrain 
Classe 3 : infrastructure sanitaire et vestiaire directement attenants au terrain 
 

Note : la Commission des Terrains est chargée d'effectuer les notations, en accord avec la 
Direction Technique, sur une base annuelle. 
 

Hospitalité 
 Goûter complet (boissons, buffet et desserts) ..................................... 5,00 € par personne 

 Goûter léger (boissons, sandwich, biscuits, fruits) ............................... 3,00 € par personne 

 Dîner de gala . nous consulter pour accord préalable 
 Installations provisoires .................................... nous consulter pour accord préalable 

 

Note : les prestations d'hospitalité doivent être accompagnées de tables et chaises en quantité 

suffisante, tant pour les joueurs que pour les officiels et invités. 
 

Arbitrage : Remboursement par France Cricket des frais de déplacement selon le barème 
kilométrique FC des notes de frais 2012 (0,17 € par km) 
 

– Arbitres niveau AFNEC – Cours Elémentaire 
 20,00 € par match, payé par les équipes le jour du match 

 

– Arbitres membres du Panel d’Arbitrage France Cricket 
 40,00 € par match, payé par les équipes de jour du match 

 

 


